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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 15 juin 2010 (21.06) 
(OR. en) 
 

  

10487/10 
 
 
LIMITE 
 

  
EUROPOL 25 

 
NOTE 
du: Secrétariat général 
au: CATS 
Objet: Projet d'acte du Conseil portant renouvellement du mandat d'un directeur adjoint 

d'Europol 
 

 

1. L'article 56, paragraphe 1, de la décision du Conseil portant création de l'office européen de 

police (Europol)1 est libellé comme suit: 

"Le directeur et les directeurs adjoints nommés en vertu de l'article 29 de la convention 

Europol sont, pour la durée restante de leur mandat, le directeur et les directeurs adjoints 

au sens de l'article 38 de la présente décision. Si leur mandat s'achève dans l'année qui 

suit la date d'application de la présente décision ou avant, il est automatiquement prorogé 

d'un an à compter de la date d'application de la présente décision." 

                                                 
1  JO L 121 du 15.5.2009, p. 37. 
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2. M. Orlandi a été nommé en vertu de l'article 29 de la convention Europol, pour une période de 

quatre ans allant du 1er août 2007 au 31 juillet 2011. Il peut donc être considéré comme un 

directeur adjoint au sens de l'article 38 de la décision précitée du Conseil, dont les 

paragraphes 1, 2 et 3 sont libellés comme suit: 

 

1. Europol est placé sous l'autorité d'un directeur nommé par le Conseil statuant à la 

majorité qualifiée, sur la base d'une liste d'au moins trois candidats présentée par le 

conseil d'administration, pour une période de quatre ans. Le Conseil, sur proposition 

du conseil d'administration, qui a évalué l'action du directeur, peut renouveler le 

mandat de celui-ci une fois pour une période de quatre ans maximum. 

 

2. Le directeur est assisté par trois directeurs adjoints qui sont nommés selon la 

procédure prévue au paragraphe 1 pour une période de quatre ans, renouvelable 

une fois. Leurs tâches sont précisées par le directeur. 

 

3. Le conseil d'administration fixe les règles relatives à la sélection des candidats au 

poste de directeur ou de directeur adjoint, ainsi qu'au renouvellement de leur 

mandat. Ces règles sont approuvées par le Conseil statuant à la majorité qualifiée, 

avant leur entrée en vigueur. 

 

3. Les règles relatives à la sélection du directeur et des directeurs adjoints d'Europol, au 

renouvellement de leur mandat ainsi qu'à leur révocation sont fixées dans une décision du 

conseil d'administration d'Europol du 4 juin 2009, qui a été approuvée par le Conseil le 

30 novembre 20092. 

                                                 
2 JO L 348 du 29.12.2009, p. 3. 
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4. L'article 12 de ladite décision décrit la procédure de renouvellement du mandat et son 

paragraphe 1 est libellé comme suit: 

"Lorsque le mandat du directeur ou d'un directeur adjoint nommés en vertu de l'article 38 

de la décision portant création d'Europol peut être renouvelé conformément aux 

dispositions des articles 38, paragraphe 1, ou 38, paragraphe 2, de ladite décision, le 

conseil d'administration peut déroger à la procédure instituée par le chapitre 2. En pareil 

cas, le conseil d'administration formule, au moins douze mois avant la fin du mandat, un 

avis recommandant au Conseil de renouveler le mandat. L'avis du conseil d'administration 

prend notamment en compte les résultats obtenus par le directeur ou le directeur adjoint 

concerné au cours de son premier mandat, les rapports annuels d'évaluation des 

performances établis conformément à l'article 15, paragraphe 2, du régime ainsi que la 

mission et les besoins d'Europol dans les années à venir. 

 

Le conseil d'administration rend son avis concernant le renouvellement du mandat d'un 

directeur adjoint après avoir consulté le directeur." 

 

5. Par lettre datée du 19 mai 2010, le président du conseil d'administration a transmis au Conseil 

l'avis du conseil d'administration, dont le texte figure à l'annexe 2. Le Conseil a aussi reçu 

l'avis que le directeur d'Europol a communiqué au conseil d'administration concernant le 

renouvellement du mandat de M. Orlandi (annexe 3), ainsi qu'une lettre de M. Orlandi dans 

laquelle ce dernier indique son souhait de voir son mandat renouvelé (annexe 4). 

 

6. Compte tenu de l'avis unanime du conseil d'administration d'Europol préconisant que le 

mandat de M. Orlandi soit renouvelé, le CATS est invité à marquer son accord sur le projet 

d'acte du Conseil portant renouvellement du mandat de M. Orlandi (annexe 1) et à le 

soumettre au COREPER/Conseil pour adoption. 

 

 

__________________ 
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ANNEXE 1 

 

 

PROJET D'ACTE DU CONSEIL 

du …….. 2010 

 

portant renouvellement du mandat d'un directeur adjoint d'Europol 

 

 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

 

vu l'article 56, paragraphe 1, et l'article 38, de la décision du Conseil portant création de l'Office 

européen de police (Europol)3, 

 

vu la décision du conseil d'administration d'Europol du 4 juin 2009 fixant les règles relatives à la 

sélection du directeur et des directeurs adjoints d'Europol, au renouvellement de leur mandat ainsi 

qu'à leur révocation4, et notamment son article 12, paragraphe 1, 

 

agissant en tant qu'autorité investie du pouvoir de nomination du directeur et des directeurs adjoints 

d'Europol, 

 

vu l'avis du conseil d'administration, 

 

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT: 

 

(1) Le mandat d'un directeur adjoint d'Europol nommé par l'acte du Conseil du 14 mai 20075 

arrivera à expiration le 31 juillet 2011. 

                                                 
3 JO L 121 du 15.5.2009, p. 37. 
4 JO L 348 du 29.12.2009, p. 3. 
5 JO L 132 du 24.5.2007, p. 35. 
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(2) Les directeurs adjoints d'Europol sont nommés pour une période de quatre ans renouvelable 

une fois, conformément à l'article 38, paragraphe 2, de la décision du Conseil portant création 

de l'Office européen de police (Europol) (ci-après dénommé "décision Europol")6. 

 

(3) Le conseil d'administration a présenté au Conseil un avis unanime proposant que le mandat de 

l'actuel directeur adjoint d'Europol, M. Eugenio ORLANDI, soit renouvelé. 

 

(4) Sur la base de l'avis rendu par le conseil d'administration, le Conseil souhaite renouveler le 

mandat de M. Eugenio ORLANDI à la fonction de directeur adjoint, 

 

DÉCIDE: 

 

 

Article premier 

 

Le mandat de M. Eugenio ORLANDI est renouvelé du 1er août 2011 au 31 juillet 2015. 

 

Article 2 

 

Le présent acte prend effet le jour de son adoption. 

 

Il est publié au Journal officiel de l'Union européenne. 

 

 

Fait à, le 

Par le Conseil 

Le président 

_____________ 

                                                 
6 Décision 2009/371/JAI du Conseil du 6 avril 2009 (JO L 121 du 15.5.2009, p. 37). 
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ANNEX 2 

 

 

Management Board 

The Hague, 19 May 2010

MBS 076.2010 

 

 

Mr P. de Boissieu 

Secretary-General 

Council of the European 

Union 

 

 

 

Dear Secretary-General, 

 

 

Extension of the term of office of Mr E. Orlandi as Deputy Director of Europol 

 

 

In accordance with article 38 of the Council Decision of 6 April 2009 establishing the European 

Police Office (Europol), the Director shall be assisted by three Deputy Directors appointed for 

a four-year period extendable once. 

 

The procedure for extending the term of office of the Director and Deputy Directors is foreseen in 

Article 12 of the Management Board Decision of 4 June 2009 establishing the rules on the 

selection, extension of the term of office and dismissal of the Director and Deputy Directors of 

Europol. 

 

Mr Eugenio Orlandi was appointed Deputy Director by Council Decision of 14 May 2007 

(2007/352/EC) for a four-year period from 1 August 2007 to 31 July 2011. 
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Following Mr Orlandi's request to serve for an additional four-year period and taking into account 

the positive assessment of the Director regarding the performance and results achieved by him 

during the first term, as well as Europol's mission and needs for the coming years, the Management 

Board has unanimously reached the following opinion: 

 

 

The Management Board advises the Council to extend the term of office of 

Mr Eugenio Orlandi as Deputy Director of Europol. 

 

 

I remain at the disposal of the Council for further information on this matter. 

 

Kind regards, 

 

Yours sincerely, 

 

 

 

 

 

Francisco José Aranda 

Chairperson of the Management Board 

 

Attachments: 

 

Letter of Deputy Director Orlandi:  #472915 

Letter of Director Wainwright:  2320-36 
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ANNEX 3 

 
Management Board meeting 

19-20 May 2010 The Hague, 11 May 2010 

Item 04e 

 

DIRECTOR Chairperson of the Europol  

 Management Board 

 Mr Francisco José Aranda 

 

 

Subject: Renewal term of office – Deputy-Director, Mr Eugenio Orlandi 

 

Dear Mr Aranda, 

 

I refer to Deputy Director Orlandi's letter of 10 May 2010, in which he invites the Management 

Board (MB) to consider the renewal of his term of office. To inform any consideration by the MB 

of this matter I hereby offer my opinion. 

 

I endorse Mr Orlandi's request. In the 13 months in which we have worked together I have found 

him to be a professional and loyal colleague, committed to the strategic development of Europol. 

He commands an excellent level of technical competence in his specialist field of information 

technology and is quickly acquiring a similar aptitude in regard to human resources and finance, 

responsibility for which at Europol he inherited on 1 January 2010. He is diligent in his work, 

which is a particularly important asset in managing these issues, and adept at forming strong 

working relationships. He is an effective member of the Europol Directorate, which often relies on 

his specialist knowledge and strategic competence. This was evident, in particular, in the 

development of the Europol Strategy. Finally, I have noticed that Mr Orlandi commands the respect 

of colleagues in the external environment, although I look forward to his having the opportunity to 

gradually develop a higher profile in this respect during the next stage of his professional 

development. In summary, therefore, I recommend that the MB endorses Mr Orlandi's request for a 

renewal of his term of office. 
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As for the relevant legal framework I take this opportunity to remind you that Mr Orlandi was 

appointed under the terms of the Europol Convention. However, in my opinion, it is clear that his 

term of office can only be renewed under the terms of Europol's current legal base. Article 56 of 

ECD provides that “... Deputy Directors appointed on the basis ... of the Europol Convention shall, 

for the remaining period of their terms of office, be ... the Deputy Directors within the meaning of 

Article 38 of this Decision.” Article 38 and the Decision of the Management Board of 4 June 2009 

outline the procedure to be followed by the Management Board in such cases. 

 

 

[Signed by the Director on 11 May 2010] 

Rob Wainwright 

Director 
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ANNEX 4 

 

 

 

____________________ 
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